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Rupture conventionelle ou suivre conjoint
qui est muté

Par Daantje, le 21/06/2015 à 21:41

Bonjour,

Mon mari est muté dans le sud de la France. Son patron m'a fait une lettre pour mon patron.
Je souhaiterais quitter mon poste à Paris pour le suivre.
Mon patron est d'accord pour une rupture conventionelle.
Quelle est la différence et le plus avantageux : rupture conventionelle ou mutation?

Par P.M., le 21/06/2015 à 22:32

Bonjour,
Pour une mutation, il faudrait déjà que l'employeur puisse vous proposer un poste dans la
nouvelle région et à ce moment-là vous resteriez dans l'entreprise, donc vous conserveriez
votre emploi...

Par Daantje, le 10/07/2015 à 14:41

Bonjour,
Je travail dans une petit entreprise ou il n'y a pas de postes dans le sud. C'est mon mari qui
est muté dans le sud. Moi je souhaiterai suivre mon mari.

Cordialement,
DP

Par P.M., le 10/07/2015 à 14:49

Bonjour,
Cependant c'est vous qui posiez la question de savoir la différence et le plus avantageux
entre rupture conventionnelle ou mutation, car elle ne se pose pas pour votre mari qui est
seulement muté...
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